
 
 

RÉGIE DU LOGEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
 
 

Téléphone : 1-867-767-9254 Télécopieur : 867-873‐0489 

Sans frais : 1‐800‐661‐0760 Courriel : RentalOffice@gov.nt.ca 

 

 
 

RAPPORT DE REMISE DE BIENS 
 

Si le locataire (ou leur propriétaire) reprend possession de ses biens avant la fin de la 
période d’entreposage de 60 jours, remplissez la section qui suit et envoyez-la à la Régie du 
logement par courrier, télécopieur ou courriel. 

 
Nom du locataire :   

Nom du locateur :   

Téléphone et courriel du locateur :   

Date de remise des biens :    

Signature du locateur :   

 

AUTORISATION DE SE DÉFAIRE DE BIENS 

 
Si vous avez entreposé les biens pendant plus de soixante jours et que le locataire (ou leur 
propriétaire) ne les a pas réclamés, vous pouvez demander l’autorisation de vous en défaire 
en remplissant la section ci-dessous et en l’envoyant à la Régie du logement par courrier, 
télécopieur ou courriel. 

 
Il est inutile de nous envoyer cette section avant la fin de la période de 60 jours. 
 
Nom du locataire :   

Nom du locateur :   

Téléphone et courriel du locateur :   

Date d’entreposage des biens :   

 

Le locataire a-t-il reçu une copie de l’inventaire des biens? 
9 Oui 
9 Non (veuillez expliquer pourquoi) : 

 
 

 

Signature du locateur :   

 
 

YK Centre Est, 3
e
 étage, C. P. 1920, Yellowknife NT  X1A 2P4, Canada  

https://www.justice.gov.nt.ca/fr/organismes-et-agences/regie-du-logement/ 
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